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1. Présentation de l’ADPS 
 

a. Historique 

L’ADPS est une association loi 1901, habilitée comme organisme de formation fondée en 2003. 

L’objectif initial était de permettre aux futurs sportifs professionnels d’anticiper leur reconversion en 

préparant un diplôme d’animateur ou d’éducateur sportif. 

Unité de formation par apprentissage et maintenant Centre de formation d’apprenti-CFA, l’ADPS 

propose des formations en apprentissage. 

Afin de s’adapter au mieux à un secteur d’activité professionnelle en constante évolution, l’ADPS se 

positionne aujourd’hui au centre des relations entre :  

• Des structures de nature très diverses (collectivités territoriales, associations, entreprises, 

OPCO) 

• Des stagiaires bénéficiant de statuts différents (formation professionnelle continue, 

demandeurs d’emploi, apprentissage, sportifs de haut niveau…) 

• Des formations qui correspondent aux attentes des différents publics (éducateurs sportifs, 

animateurs loisirs, entraîneurs, administrateur de club…) 

L’ADPS assure également des prestations pour le compte d’autres organismes de formation 

(Fondation INFA, COREG EPGV, Ligue Auvergne Rhône Alpes de Judo), propose des 

accompagnements VAE et Bilan de compétences, ainsi que des actions de formations 

complémentaires à destination des animateurs ou entraîneurs désireux de se perfectionner 

(préparation physique, préparation mentale, Pilates, Biking, Cross training). 

 

Depuis 22 décembre 2020, l’ADPS est certifié QUALIOPI jusqu’au 21/12/2027 

La certification Qualité a été délivrée au titre des catégories d'actions suivantes : 

• Actions de formation 

• Actions de formation par la voie de l’Apprentissage au sens de l’article 6211-2 

• Bilans de compétences 

• Actions permettant de faire valider les acquis de l'expérience 

 

L’investissement et le professionnalisme de toute l'équipe de l'ADPS nous permet de garantir la 

qualité de nos prestations et d'être reconnu dans le champ de la formation. 

 

Les horaires : 

- Horaires de bureau : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 

- Horaires des apprenants : du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00/12h30 et de 13h30 à 

16h30/17h00 
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b. Locaux 

L’ADPS est locataire de bureaux et d’installations sportives de l’ASM Omnisports, au stade de la 

Gauthière.  

Nous bénéficions d’un parc pédagogique de qualité : 

es salles de cours : 

- Salles de classe 

- Salle de Visio-conférence 

- Salle informatique 

 

 

 

 

Des salles/terrains de pratique : 

- Gymnases, Dojo, Salle de gymnastique  

- Terrains de tennis  

- Terrains extérieurs 

- Salles de musculation et de fitness 

- Salle de biking… 

- Salle de prépa 

- Salle 1911 
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Un restaurant sportif :  

 

 

 

 

 

             

Nos apprenants ont accès au restaurant sportif. Les repas sont réalisés et servis par API 

RESTAURATION et nos stagiaires bénéficient d’un tarif préférentiel à 10.32 euros (prix revu tous les 

ans au mois de juillet). 

Une carte repas vous sera remise sur demande auprès de l’accueil de l’ASM : accueil@asm-

omnisports.com ; vous pourrez la charger par chèque, carte bancaire ou liquide. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:accueil@asm-omnisports.com
mailto:accueil@asm-omnisports.com
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PLAN DU SITE DE LA GAUTHIERE 
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c. Administrateurs et personnel 

L’ADPS est une association administrée par un Conseil d’Administration.  

L’organigramme de la structure se présente de la manière suivante : 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

La direction de l’ADPS est assurée par Madame Marion KELLIN qui est entourée d’une équipe 

ainistrative et pédagogique :  

 

Marion KELLIN 

Directrice 

Référente Mobilité nationale 

internationale   

Audrey ALIPHAT  

Référente du département langues 

Formatrice FLE/ Anglais 

Référente Mobilité nationale 
internationale 

Accompagnatrice VAE 

 

  Xavier ALLAIS  

Formateur Polyvalent 

 

Florence BARTHOUX 

Sous Directrice en charge de la gestion 

administrative et financière 

Chargée de mission qualité 

Référente Handicap  

 

Christelle CASTAGNETTI  

Responsable filière métiers de la forme 

Accompagnatrice VAE 

 

Olivia DELVALLE   

Assistante administrative 
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Les référents handicap : 
Thomas FAYE : t.faye@adps-formation.com 

Florence BARTHOUX : f.barthoux@adps-formation.com 

Les référentes mobilité internationale : 

Marion KELLIN : m.kellin@apds-formation.com 

Audrey ALIPHAT : a.aliphat@adps-formation.com 

L'assistante technique digitale : 

Zeina KHAIRALLAH : z.khairallah@adpsformation.com 

 

Noéline FAIDIT 

Chargée de Mission 

Référente administrative de session TFP 
CDSSA 

Référente Apprentissage 

 

Thomas FAYE 

Sous-Directeur en charge de la 

pédagogie et de la mise en œuvre des 

formations  

Référent Formation APT/Basket – 

Judo -Handicap 

 

Xavier FAYSSOUS 

Référent de session APT 

Formateur polyvalent 

  

 

Nils GOUISSET 

Référent de session TFP CDSSA 

Formateur polyvalent 

 Zeina KHAIRALLAH 

Conceptrice pédagogique multimédias 

Formatrice polyvalente 

Assistante technique digital 

  Isabelle PEREIRA 

Référente de session 

 

 
 

Christophe PEYRAT 

Référent VAE 

Accompagnateur Bilans de compétences  

Formateur polyvalent 
 

Christophe RODIER  

Sous-Directeur en charge de 

l’ingénierie et du développement des 

formations 

Référent formation BP et DEJEPS Rugby 

 

Sébastien SALVIS 

Référent de session 

Formateur polyvalent 

 

Juliette TOUCHE 

Assistante administrative 

 

Lorène VIDAL 

Référente Bilans de compétences 

Formatrice polyvalente, FLE 

mailto:t.faye@adps-formation.com
mailto:f.barthoux@adps-formation.com
mailto:m.kellin@apds-formation.com
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2. Les activités de l’ADPS 

  

 
Elles se déclinent en 4 pôles de compétences qui sont les suivants  

 

a. Le pôle Formation 

L’ADPS vous propose des formations qualifiantes du niveau 3 au 5 certifiées par le Ministère des 

Sports. 

Nous vous proposons donc les formations suivantes : 

- Le BPJEPS spécialité éducateur sportif mention Multi Activité Physique ou Sportives pour 

Tous (MAPST) : diplôme de niveau 4 permettant d’être éducateur sportif polyvalent, 

encadrant tout public dans toute structure. Les titulaires sont en charge de préparer, d’animer 

et d’encadrer des activités d’initiation et de découverte à tous les sports : activités ludo-

sportives, activités sports collectifs, activités de pleine nature et activités d’entretien corporel. 

 

- Le BPJEPS spécialité éducateur sportif mention Activité du Rugby à XV : diplôme de niveau 4 

permettant d’être éducateur sportif dans le champ du Rugby à XV. Les titulaires sont en charge 

de préparer, d’animer et d’encadrer des activités d’initiation et d’entrainement jusqu’à un 

premier niveau de compétition.  

 

- Le BPJEPS spécialité éducateur sportif mention Activités Physique et Sportive de la Forme 

(APSF) : diplôme de niveau 4 permettant d’être éducateur sportif en salle de remise en forme 

ou en association. Il permet d’animer et d’encadrer des activités de cours collectifs (circuit 

training, cours chorégraphiés, renforcement musculaire…) et des séances de musculation 

(programme individuel, gestion des charges, utilisation des machines…).  
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- Le DEJEPS Perfectionnement sportif mention Rugby à XV : diplôme de niveau 5 permettant 

d’être entraineur principal au plus haut niveau amateur en rugby à XV ou d’être membre d’un 

staff de groupe professionnel. 

 

- Le Titre à Finalité Professionnelle de Chargé de Développement d’une Structure Sportive 

Associative (TFP CDSSA) : certification de niveau 5 permettant de structurer, d’administrer un 

club, de rechercher des partenariats, de gérer le communication et l’évènementiel au sein 

d’une association sportive.  

 

- Le CQP Instructeur Fitness (option MPT et/ou cours collectifs) : certification de qualification 

professionnelle de niveau 3, permettant d’encadrer, d’animer et de conseiller des activités de 

fitness en autonomie au sein de structure commerciales ou associatives. 

Selon les années, nous pouvons organiser en collaboration avec nos partenaires des Certifications de 

Qualifications Professionnelles (CQP), diplôme de niveau 3, tels que le CQP Technicien de Rugby à 

XV et CQP Animateur Loisir Sportif (ALS) Option : Activités Gymniques d’Entretien et d’Expression 

(AGEE). 

 

Nous prestons également des actions de formation pour d’autres organismes de formation :  

- Sur le BPJEPS Judo-Jujitsu avec la Ligue Auvergne Rhône-Alpes de Judo-Jujitsu 

- Sur le BPJEPS et Préqualification Animation avec la Fondation INFA. 

 

b. Le pôle Expertise 

Nous mettons à votre disposition les compétences de notre personnel qualifié pour vous former dans 

des disciplines particulières : 

- Pilates RS : La certification « Animer des séances de Pilates » permet d’attester des 

compétences et connaissances acquises par toute personne souhaitant enseigner la méthode 

Pilates et proposer des cours adaptés à des profils divers. 

 

- Préparation Mentale : nous vous proposons une formation dont l’objectif est de proposer des 

outils pratiques afin d’optimiser la performance sportive en relation directe avec les aspects 

psychologiques de la pratique sportive. 

 

- Préparation Physique : nous vous proposons une formation dont l’objectif est de développer 

les qualités physiques et d’optimiser les performances des sportifs dans leur discipline. Elle 

doit vous permettre également de mieux prévenir les blessures et la récupération. 

 

- Cross Training : nous vous proposons une formation qui va vous permettre d’acquérir des 

compétences d’encadrement et de programmation de séances de type cross-training utilisant 

des techniques variées (exercices de force et d’endurance) construites autour d’un circuit 

-  

- Biking : nous vous proposons une formation qui doit vous permettre d’acquérir des techniques 

d’encadrement de séances de remise en forme en cours collectifs de type Biking. 
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- Yoga RS : La certification « Enseigner le yoga » permettra aux certifiés de créer et animer un 

cours de yoga en prenant en compte les spécificités du public (enfants, adultes, seniors et 

personnes en situation de handicap) afin de leur permettre de bénéficier au maximum des 

bienfaits du Yoga. 

 

c. Le pôle Accompagnement  

Nous vous proposons différentes actions d’accompagnement : 

- Bilan de compétences : ces dispositifs ont pour objectif de vous aider à définir votre projet 

professionnel, votre évolution de carrière ou un projet de formation en analysant vos 

compétences professionnelles et personnelles, aptitudes et motivations. 

 

- Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) : Nous vous proposons de vous accompagner 

dans l’élaboration de votre projet de VAE et sa présentation devant le jury certificateur. Ce 

dispositif peut vous permettre de valider, tout ou partie, d’un diplôme. 

 

- Prépa-Apprentissage : 

 

d. Le pôle Langues 

Nous vous proposons différentes formations en langues étrangères : 

- Formation en Français Langue Etrangère (FLE) et Anglais : Remise à niveau ou 

perfectionnement, nous vous proposons une formation personnalisée répondant à l’objectif 

que vous vous êtes fixé (passer un examen, obtenir un poste à l’international, gérer le 

quotidien…) 

 

- Certification CLOE Anglais et Français Langue Etrangère (FLE) : L’objectif de cette certification 

est d’attester des compétences orales et écrites mises en œuvre en environnement 

professionnel ou extraprofessionnel. 

 

3. Le CFA-ADPS 
 

L’ADPS a réalisé des formations en apprentissage depuis sa création en 2003 en tant qu’unité de 

formation par apprentissage d’un autre CFA. Afin d’être autonome dans la gestion de ses apprenants, 

l’ADPS devient un Centre de Formation d’Apprentis (CFA). Ce changement marque une étape 

importante dans notre mission de soutien à la formation des futurs professionnels du secteur sportif. 

 

a. L’apprentissage en quelques mots : 

L’apprentissage est une modalité de formation qui repose sur l’alternance entre enseignement 
théorique en centre de formation et mise en pratique en entreprise. Il permet à chacun de se former 
à un métier tout en acquérant une expérience professionnelle concrète et valorisante. 
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Ce dispositif s’adresse à toute personne souhaitant développer des compétences solides, s’insérer 
rapidement dans le monde du travail ou se reconvertir professionnellement. 

L’apprentissage présente de nombreux atouts : 

• Une formation concrète et professionnalisante : l’alternance permet d’appliquer 
immédiatement les connaissances acquises en formation. 

• Une expérience professionnelle reconnue : l’apprenti développe des compétences 
directement en lien avec les attentes des employeurs. 

• Une rémunération pendant la formation et la prise en charge de la formation : l’apprenti 
perçoit un salaire tout au long de son parcours. 

• Une meilleure insertion professionnelle : grâce à l’expérience acquise, l’accès à l’emploi est 
facilité à l’issue de la formation. 

• Un accompagnement personnalisé : l’apprenti est encadré à la fois par des formateurs et un 
maître d’apprentissage en entreprise. 

b. Conditions pour être apprenti : 
 
Dans le cadre général de l’apprentissage, le candidat doit être âgé de 16 à 29 ans inclus. 
Dérogations à la limite d’âge de 29 ans : des exceptions permettent de dépasser cette limite dans les 
situations suivantes : 

• Poursuite d’un cursus : si le contrat fait suite à un précédent contrat d’apprentissage et vise 
un diplôme de niveau supérieur. 

• Rupture involontaire du contrat : en cas de cessation d’activité de l’employeur, faute ou 
manquements répétés de celui-ci, danger pour la santé ou la sécurité de l’apprenti, ou 
inaptitude physique temporaire. 

    Dans ces deux cas, le nouveau contrat doit être signé dans l’année suivant la fin du précédent, et 
l’âge maximum est porté à 35 ans. 
 
D’autres situations permettent une dérogation sans limite d’âge : 

• Pour les personnes reconnues travailleurs handicapés. 

• Pour celles ayant un projet de création ou reprise d’entreprise, nécessitant l’obtention du 
diplôme. 

• Pour les sportifs de haut niveau. 

• En cas d’échec à l’examen, l’apprentissage peut être prolongé d’un an maximum. 
 

c. Les étapes : 
 

1- Trouver un employeur 

La première étape consiste à rechercher un employeur, comme pour une véritable recherche 
d’emploi. Il est important de faire vos démarches par vous-même. En cas de difficultés, n’hésitez pas 
à prendre contact avec le référent de formation qui pourra vous aiguiller vers des employeurs 
potentiels 

2-  Obtenir les Tests d’exigences préalables - TEP (Dépend de la formation) 
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Le(a) futur(e) apprenti(e) doit obtenir les TEP – https://tep-region.creps-rhonealpes.sports.gouv.fr/ ; 
afin d’intégrer la formation. Les TEP sont différents en fonction du diplôme – se référer à la page du 
diplôme concerné 

3-  S’inscrire à la formation 

En parallèle, l’apprenti doit s’inscrire à la formation choisie en complétant le dossier d’inscription – 
téléchargeable sur le site internet ou sur demande à : contact@adps-formation.com 

4- Contractualiser avec l'employeur 

-         Pour l’apprentissage, l’apprenti doit signer un contrat d’apprentissage avec l’employeur 
(CERFA)-  

-         La formation sera prise en charge en totalité par l’OPCO de l’employeur 

-         L’apprenti sera rémunéré en fonction d’un pourcentage du SMIC/SMC 

-         Le CFA-ADPS délivre une Carte d’Étudiant des Métiers, qui atteste du statut d’apprenti et 
permet de bénéficier de réductions tarifaires auprès de divers partenaires. 

5- Sélection 

L’ADPS vous convoquera aux tests de sélection (oral et écrit)  

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter notre site internet : www.adpsformation.com. 
 

4. Les partenariats et financeurs 
 
L'ADPS devient un Centre de Formation d'Apprentis (CFA). Ce changement marque une étape 
importante dans notre mission de soutien à la formation des futurs professionnels du secteur sportif. 
Pour les apprentis et les employeurs, vous trouverez ici des informations complètes et détaillées : 

• Le contrat d'apprentissage : Découvrez comment fonctionne le contrat d’apprentissage, ses 
avantages, ainsi que les démarches administratives nécessaires pour sa mise en place. 
 

• Simulation financière : Nous vous proposons une simulation financière pour évaluer les coûts 
et aides financières liées à la mise en place d’un contrat d’apprentissage. 
 

• Démarches administratives : Retrouvez les étapes à suivre pour conclure un contrat 
d’apprentissage, que vous soyez un apprenti ou un employeur. 
 

Accédez aux informations via les liens ci-dessous : 
 

• Le contrat d'apprentissage - Apprenti(e)s 
• Le contrat d'apprentissage - Employeurs 
• Les démarches pour l’embauche d’un(e) apprenti(e) 

 

https://tep-region.creps-rhonealpes.sports.gouv.fr/
mailto:contact@adps-formation.com
https://adpsformation.com/le-contrat-dapprentissage-apprentis/
https://adpsformation.com/le-contrat-dapprentissage-employeurs/
https://adpsformation.com/les-demarches-du-contrat-dapprentissage/
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N’hésitez pas à nous contacter pour toute question ou pour démarrer votre parcours d'apprentissage 
avec l'ADPS. 
 
L’ADPS travaille en étroite collaboration avec de nombreux partenaires. 

Nos partenaires institutionnels qui financent des actions de formation : 

• La DRAJES Auvergne-Rhône-Alpes : https://www.ac-lyon.fr/jeunesse-engagement-sports 
• La Région Auvergne Rhône-Alpes : https://www.auvergnerhonealpes.fr/ 
• Les OPCO (AFDAS : https://www.afdas.com/, Uniformation : https://www.uniformation.fr...) 
• France Travail : https://www.francetravail.fr/accueil/ 
• La Caisse des dépôts et Consignations : https://www.caissedesdepots.fr/ 
• Agefiph : https://www.agefiph.fr/ 
• Transitions Pro : https://www.transitionspro-ara.fr/lespace-personnel/ 

Nos partenaires co-traitants : 

• Fondation INFA : https://www.infa-formation.com/etablissements/clermont-ferrand 
• Comité Auvergne Rhône-Alpes EPGV : https://www.sport-sante.fr/epgv-comite-regional-

auvergne-rhones-alpes/presentation/qui-sommes-nous.html 
• Ligue Auvergne Rhône-Alpes de Rugby : https://ligueaura.ffr.fr/ 

Nos partenaires privilégiés : 

• Ligue d'Auvergne Rhône-Alpes de Football : https://laurafoot.fff.fr/ 
• Ligue d'Auvergne Rhône-Alpes de Rugby : https://ligueaura.ffr.fr/ 
• Ligue d'Auvergne Rhône-Alpes de Handball : http://aura-handball.fr/ 
• Ligue d'Auvergne Rhône-Alpes de Volleyball : http://www.lravb.fr/ 
• Comité Départemental de Basketball (63) : https://www.basket63.com/ 
• Ligue Auvergne Rhône-Alpes de Judo : http://aurajudo.mystrikingly.com/ 
• MGS Reconversion : https://www.mgs-reconversion.com/ 
• Le CREPS de Vichy : https://www.creps-vichy.sports.gouv.fr/ 
• Handischool : https://www.handischool.com/ 
• Comité Bi-départemental 03-63 de Sport 

Adapté : https://sportethandicap.crosauvergnerhonealpes.fr/acteur/comite-bi-
departemental-sport-adapte-allier-puy-de-dome-cdsa-0363 

• K2FC : interventions préparation physique, Cours collectifs, Cross-training  
• Vélolive : https://velolive.fr 
• B’UP : https://b-upclermont.fr/ 
• Cecifoot : https://handisport63.jimdofree.com/nos-sports/liste-des-clubs/cecifoot-clermont/ 

Nos partenaires du réseau handicap :  

• Cap emploi : https://www.capemploi-63.com/ 

• AGEFIPH : https://www.agefiph.fr/ 

• La Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) de votre département : 
https://mdph.puy-de-dome.fr/accueil.html 
 

https://www.auvergnerhonealpes.fr/
https://www.caissedesdepots.fr/
https://www.agefiph.fr/
https://www.transitionspro-ara.fr/lespace-personnel/
https://www.infa-formation.com/etablissements/clermont-ferrand
https://www.sport-sante.fr/epgv-comite-regional-auvergne-rhones-alpes/presentation/qui-sommes-nous.html
https://www.sport-sante.fr/epgv-comite-regional-auvergne-rhones-alpes/presentation/qui-sommes-nous.html
https://ligueaura.ffr.fr/
https://laurafoot.fff.fr/
http://aura-handball.fr/
http://www.lravb.fr/
https://www.basket63.com/
http://aurajudo.mystrikingly.com/
https://www.mgs-reconversion.com/
https://www.handischool.com/
https://sportethandicap.crosauvergnerhonealpes.fr/acteur/comite-bi-departemental-sport-adapte-allier-puy-de-dome-cdsa-0363
https://sportethandicap.crosauvergnerhonealpes.fr/acteur/comite-bi-departemental-sport-adapte-allier-puy-de-dome-cdsa-0363
https://www.capemploi-63.com/
https://www.agefiph.fr/
https://mdph.puy-de-dome.fr/accueil.html
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Les principaux Financeurs :  

Le Conseil Régional Auvergne – Rhône-Alpes :          

La Région assure un rôle central auprès de la population en matière de formation des jeunes et des 

adultes - grâce à la formation professionnelle continue - mais aussi en matière d’information, 

d’orientation et de validation des acquis de l’expérience.  

Le Fond Social Européen :               

Le Fond Social Européen (FSE) est un des 4 fonds structurels de l’Union Européenne. Il est le principal 

instrument de la stratégie européenne pour l’emploi et la formation tout au long de la vie.  

 

La DRAJES/SDEJS via les fonds SESAME :                                                     

Le dispositif SESAME a pour objectif d’accompagner des jeunes en difficulté vers un emploi 

d’éducateur sportif ou d’animateur.  

C’est une des mesures retenues par le comité interministériel à l’égalité et à la citoyenneté, (CIEC), à 

la suite des événements de janvier 2015. Il a été intégré aux mesures héritages des Jeux Olympiques 

de Paris 2024 sur la période 2017/2024 avec un objectif de 5 000 jeunes formés aux métiers du sport. 

France Travail          
 

Acteur central de la recherche d’emploi et de la formation, France Travail finance prioritairement les 

formations des demandeurs d'emploi. La condition est d'être inscrit à France Travail et d'avoir validé 

son projet de formation avec un conseiller France Travail.     

   

Les OPCO (AFDAS-UNIFORMATION…) 

Les opérateurs de compétences ont pour missions de financer l’apprentissage, d’aider les branches à 

construire les certifications professionnelles et d’accompagner les PME pour définir leurs besoins en 

formation. 

La Caisse des dépôts et Consignations  

Le compte personnel de formation (CPF) fait l’objet d’une gestion externalisée. Elle n’est donc pas de 

la responsabilité de l’entreprise mais a été confiée à la Caisse des dépôts et consignations (CDC). À 

cet effet, un service dématérialisé, gratuit et unique, dénommé « Système d’information du CPF » a 

été créé (www.moncompteformation.gouv.fr). 

 

Transitions Pro  

Transitions Pro est l’acteur référent des transitions professionnelles des salariés sur le territoire. En 

tant qu’organisme paritaire, il garantit un traitement transparent et équitable aux salariés le sollicitant. 

http://www.moncompteformation.gouv.fr/
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5. Le bilan de compétences : description et déroulement  

 
a. Description du Bilan de compétences 

Le Bilan de compétences est un dispositif qui a pour objectif de vous aider à définir votre projet 

professionnel, votre évolution de carrière ou un projet de formation en analysant vos compétences 

professionnelles et personnelles, aptitudes et motivations. Le bilan de compétence se déroule en 3 

étapes : 

1 - Phase préliminaire : 

Cette phase a pour objectif : 

- d'analyser votre demande et vos besoins, 

- de déterminer le moyen le plus adapté à la situation et au besoin, 

- de définir conjointement la procédure de déroulement du bilan. 

2 - Phase d'investigation : 

Cette phase consiste à réaliser des entretiens, questionnaires de personnalité et activités variées pour 

vous permettre de construire un projet professionnel et d'en vérifier la pertinence, soit d'élaborer une 

ou plusieurs alternatives. 

3 - Phase de conclusion : 

Cette phase consiste à transmettre les résultats détaillés de la phase d'investigation, à recenser les 

conditions et moyens favorisant la réalisation du ou des projets professionnels, et à prévoir les 

principales étapes du ou des projets professionnels, dont la possibilité de bénéficier d'un entretien de 

suivi avec le prestataire de bilan de compétences. 

A l’issue de cette phase, notre conseiller vous transmettra un document de synthèse. 

 

b. Charte et codes de déontologie 
 

Le bénéficiaire est au centre de l’accompagnement. Le bénéficiaire est auteur de son bilan de 

compétences tout au long de la prestation. 

 

Le conseiller est un observateur externe, qui ouvre un espace de parole, établit une relation de 

confiance et guide dans la démarche. Il est le garant de la méthode qu’il transmet. Il accompagne vers 

l’action en aidant le bénéficiaire à construire du sens à partir d’expériences vécues, à faire des choix et 

des compromis et à planifier. 

 

Les personnes chargées de réaliser et de détenir les bilans de compétences sont soumises aux 

dispositions de l’articles 226-13 du code Pénal sur le secret professionnel en ce qui concerne les 

informations qu’elles détiennent et notamment celles concernant la vie privée. 
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Le bénéficiaire est seul destinataire des résultats détaillés et du document de synthèse. La 

transmission de ce document à un tiers ne peut se faire qu’avec l’accord écrit du bénéficiaire prévu 

dans une convention tripartite (article R6322.32). 

 

Le document de synthèse ne peut comporter d’autres indications que celles mentionnées dans l’article 

L6313.10 du Code du travail : les circonstances du bilan de compétences, les compétences et aptitudes 

au regard des perspectives d’évolution envisagées, les éléments constitutifs du projet du bénéficiaire 

et les principales étapes prévues pour la réalisation de ce projet. Ce document, établi par l’organisme 

prestataire et sous sa seule responsabilité, est soumis au bénéficiaire pour d’éventuelles observations. 

L’ADPS Formation s’engage, à l’égard des bénéficiaires bilan de compétences, à respecter les 

principes suivants : 

 

1. Respect des personnes 

 

Instaurer une relation basée sur l'écoute active et le respect des personnes, évitant tout jugement de 

valeur et tout abus d'influence. 

 

2. Clarification de la demande 

 

Clarifier les motivations à l'origine de la démarche. Le Bilan est réalisé à la demande du bénéficiaire et 

nécessite son adhésion. 

 

3. Engagement réciproque 

 

Définir un cadre de travail, limité dans le temps, qui formalise les objectifs à atteindre. 

Établir les moyens destinés à favoriser l'émergence d'un projet professionnel libre et responsable. 

Contractualiser l'ensemble de la prestation. 

 

4. Développement d'un processus d'accompagnement 

 

Amener le bénéficiaire à mieux comprendre ses propres modes de fonctionnement selon les contextes 

et mieux appréhender les éléments de la réalité, afin de faire des choix en autonomie. 

 

5. Confidentialité 

 

Respecter le secret professionnel et préserver la confidentialité du processus 
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6. Les règlements intérieurs à respecter  
 

a. Règlement intérieur de l’ADPS 
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b. Règlement intérieur de l’ASM 
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7. Informations utiles 
 

a. Transports 

Pour venir au sein de notre établissement : 

- En voiture : mettre sur votre GPS : Complexe sportif de la Gauthière. Vous pouvez vous garer sur 

le parking devant le bâtiment administratif de l’ASM omnisports, 84 bd, Léon Jouhaux – 63100 

CLERMONT-FD ou rentrer dans le complexe rue Tourette.  

 

- En transport en commun (de la gare) :  

De la Gare de Clermont :  

➢ Prendre le Bus E1 en direction de « GERZAT Champfleuri » 

https://api.t2c.fr/sites/default/files/2025-

12/V5_T2C_FICHES_LIGNE_E1_NOUVEAU_RESEAU_DEC_2025.pdf 

➢ Ou prendre le bus E2 en direction de « Trémonteix-Charcot » 

https://api.t2c.fr/sites/default/files/2026-

01/V7_T2C_FICHES_LIGNE_E2_NOUVEAU_RESEAU_DEC_2025.pdf à l’arrêt devant la gare 

puis s’arrêter à l’arrêt « place du 1er mai ».  

➢ Puis prendre le tram en direction des vergnes (ligne A) 

https://api.t2c.fr/sites/default/files/2026-

02/V15_T2C_FICHES_LIGNE_A_NOUVEAU_RESEAU_DEC_2025.pdf et s’arrêter à l’arrêt 

« les Pistes » juste devant le bâtiment administratif de l’ASM omnisports. 
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b. Hébergement  

Concernant les hébergements, nous travaillons en collaboration avec 2 structures : 

- Le SIRA, Service Interdépartemental pour la réussite des alternants, propose : 

o Conseils et expertise en termes de choix de logement, 

o Informations sur les droits et démarches, 

o Soutien dans le cadre de montage de dossiers d’aides 

financières, 

o Orientation vers des solutions logement / mobilité adaptées aux ressources et aux 

situations, 

o Suivi des services proposés. 

Leurs coordonnées : 63 bd Cote Blatin - 63000 Clermont-Ferrand - Tel. : 04 15 32 87 05, du lundi au 

vendredi, de 9h à 17h 

 

- La SMERRA, protection sociale pour tous les étudiants, peut apporter, des conseils et 

solutions dans les domaines suivants : 

o Logement 

o Assurance 

o Vie étudiante  

o Vie associative 

Leurs coordonnées : 23 Boulevard Paul Pochet Lagaye, 63000 Clermont-Ferrand – Tél : 04 73 35 16 

95 

 

- La CORUM SAINT JEAN, pour les jeunes actifs ou étudiants, professionnels ou particuliers, le 

Corum Saint-Jean répond à vos besoins en termes d’hébergement, de restauration mais 

également de locations de salles pour vos évènements ou réunions.  

 

 

 

Leurs coordonnées : 17 rue Gaultier de Biauzat 63000 Clermont-Ferrand – Tél : 04 73 31 57 00 
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c. Réclamations 

Si vous avez des remarques ou réclamations, nous vous invitons dans un premier temps à vous 

rapprocher de votre délégué de session (remarques collectives) ou de votre référent de session 

(remarques personnelles). 

Une boite mail a également été créé afin de traiter vos réclamations :  

réclamation@adpsformation.com. 

Un délai de réponse de 72h, jours ouvrés, sera respecté. 

Pour tout problème d’ordre administratif, rapprochez-vous de l’Assistante administrative Mme Juliette 

TOUCHE – contact@adps-formation.com. 

 

d.  Accès membre  

Vous allez disposer d’un espace réservé sur notre plateforme Moodle : https://adps.foad-

sat.com/login/index.php 

Dès que vous serez entré en formation, nous vous donnerons accès à cette plateforme : 

- Le nom d'utilisateur sans accent ni apostrophe est : Première(s) lettre(s) du(des) prénom(s) (si 

composé et séparées d'un trait d'union) + un point + Nom(s) de famille (si plusieurs, ils seront 

juxtaposés avec un trait d'union) 

 

- Le mot de passe par défaut : Adps63! 

 

 

e. Accompagnement aux personnes en situation de handicap 

 

Nos formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap. 

mailto:réclamation@adpsformation.com
mailto:contact@adps-formation.com
https://adps.foad-sat.com/login/index.php
https://adps.foad-sat.com/login/index.php
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Dans le cadre de son engagement éthique et responsable, l'ADPS prend en compte toutes les situations 

spécifiques des personnes en situation de handicap qui souhaitent s’inscrire, afin de faciliter leur 

participation. Un accompagnement personnalisé est mis en place pour chaque cas. N’hésitez pas à 

nous contacter pour toute demande. 

Les référents handicap : 

Thomas FAYE : t.faye@adps-formation.com 

Florence BARTHOUX : f.barthoux@adps-formation.com 

Attention : des démarches spécifiques sont à réaliser pour certaine formation. Vérifier sur notre site, 

les prérequis de chaque formation. 

Lien guide d’accessibilité  

Pour plus de renseignements, contactez-nous par téléphone au 04.51.11.00.26 ou par mail à 

contact@adps-formation.com. En complément d'information consultez notre page nos partenaires > 

partenaires du réseau handicap 

 

8. Contacts importants 

www.adpsformation.com  

Pôle administratif et financier 
KELLIN Marion  m.kellin@adps-formation.com Directrice 

Référente Mobilité nationale internationale 

BARTHOUX Florence f.barthoux@adps-formation.com Sous Directrice en charge de la gestion administrative et 
financière 
Chargée de mission qualité 
Référente Handicap 

DELVALLE Olivia o.delvalle@adps-formation.com Assistante administrative 

TOUCHE Juliette contact@adps-formation.com Assistante administrative 

Pôle pédagogique 

ALIPHAT Audrey a.aliphat@adps-formation.com 

Référente du département langues 

Formatrice FLE/ Anglais 

Référente Mobilité nationale internationale 

Accompagnatrice VAE 

ALLAIS Xavier x.allais@adpsformation.com Formateur polyvalent 

CASTAGNETTI 
Christelle 

c.castagnetti@adps-formation.com 
Responsable filière métiers de la forme 

Accompagnatrice VAE 

mailto:t.faye@adps-formation.com
mailto:f.barthoux@adps-formation.com
https://adpsformation.com/download/11958/?tmstv=1744789727
https://adpsformation.com/download/11958/?tmstv=1744789727
https://adpsformation.com/nos-financeurs-et-partenaires-de-formation/
http://www.adpsformation.com/
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FAYE Thomas t.faye@adps-formation.com 

Sous-Directeur en charge de la pédagogie et de la mise en 
œuvre des formations  

Référent Formation APT/Basket – Judo - Handicap 

FAYSSOUS Xavier x.fayssous@adps-formation.com 

Référent de session APT 
Formateur polyvalent 

GOUISSET Nils n.gouisset@adpsformation.com 

Référent de session TFP CDSSA 
Formateur polyvalent 

KHAIRALLAH Zeina z.khairallah@adpsformation.com 
Conceptrice pédagogique multimédias 
Formatrice polyvalente 
Assistante technique digital 

PEREIRA Isabelle  i.pereira@adpsformation.com Référente de session 

PEYRAT Christophe  c.peyrat@adpsformation.com 

Référent VAE 
Accompagnateur Bilans de compétences  

Formateur polyvalent 

 RODIER Christophe c.rodier@adps-formation.com 

Sous-Directeur en charge de l’ingénierie et du 
développement des formations 
Référent formation BP et DEJEPS Rugby 

SALVIS Sébastien s.salvis@adpsformation.com 

Référent de session 
Formateur polyvalent 

VIDAL Lorène l.vidal@adpsformation.com 
Référente Bilans de compétences 
Formatrice polyvalente, FLE 

         

 

 

 

 

 

mailto:x.fayssous@adps-formation.com
mailto:n.gouisset@adpsformation.com
mailto:s.salvis@adpsformation.com

